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n° 63 621 du 22 juin 2011

dans l’affaire X / I

En cause: X

Ayant élu domicile: X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 21 mars 2011 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 15 février 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 4 mai 2011 convoquant les parties à l’audience du 1er juin 2011.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. VAN CUTSEM loco Me V.

LURQUIN, avocats, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT:

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit:

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, de religion catholique et d’origine

ethnique bamiléké. Vous êtes commerçant et tenez un comptoir de chaussures de seconde main au

marché Etoudi à Yaoundé. Vous vivez avec votre oncle dans une auberge appartenant à votre tante.

Dans le courant du mois de décembre 2009, vous faites la connaissance de la fille du commissaire [A.]

du 6ème arrondissement de Yaoundé, venue vous acheter des chaussures. Vous entamez rapidement

une relation sentimentale avec elle, la rencontrant tous les samedis chez vous.
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En avril 2010, votre petite amie vous fait part de sa crainte d’être tombée enceinte. Vous vous rendez à

l’hôpital où un test confirme sa grossesse. Vous paniquez et lui proposez d’avorter, ce qu’elle refuse

catégoriquement.

Début mai, elle annonce à ses parents sa grossesse. Ces derniers le prennent mal et vous demandent

par son intermédiaire de vous présenter à eux. Vous vous rendez le 7 mai au commissariat, où le

commissaire vous reproche la grossesse et vous met en cellule.

Le 16 mai vous êtes libéré suite à l’intervention d’un ami avocat de votre oncle. Vous revoyez votre

petite amie qui vous annonce qu’elle a avorté, mais qu’elle n’arrête pas de saigner depuis lors.

Quelques jours plus tard, vous recevez la visite de Nadine, une de ses amies, qui vous informe de

l’hospitalisation de votre petite amie en raison de son hémorragie. Craignant à nouveau la colère de

votre beau-père, vous décidez de vous cacher chez des membres de votre famille.

Après deux semaines, Nadine vous rappelle et vous annonce le décès de votre petite amie. Vous

quittez immédiatement Yaoundé pour vous rendre dans votre village d’origine. Votre tante vous y rend

visite le 20 juillet et vous informe de l’arrestation de votre oncle. Vous comprenez que le commissaire

tente par cette manoeuvre de vous retrouver.

Deux semaines après la visite de votre tante, quatre hommes en civils accompagnant votre oncle

menotté arrivent au village à votre recherche. Comme vous les avez vu arriver de loin, vous réussissez

à leur échapper. Votre oncle revient libre dix jours plus tard. Il vous informe de la volonté du

commissaire à venger la mort de sa fille. Il vous explique qu’avec l’aide de son ami avocat il compte

vous faire quitter le pays en raison de la gravité de vos ennuis.

Vous quittez votre village début septembre et retournez à Yaoundé pour une nuit, avant de prendre

l’avion le 6 septembre en compagnie d’un passeur et muni d’un passeport d’emprunt. Vous arrivez en

Belgique le 7 septembre et introduisez une demande d’asile le jour de votre arrivée.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves tel que prescrit par

l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980 relatif à la protection subsidiaire.

D’emblée, il y a lieu de constater que vous ne produisez aucun document de nature à confirmer votre

identité, votre nationalité, ou à tout le moins établir la crédibilité de vos propos et que vous ne semblez

pas être disposé à entreprendre des démarches qui iraient dans ce sens. Ainsi, vous déclarez ignorer

jusqu’à l’endroit où se trouverait actuellement votre carte d’identité (rapport d’audition, p.7). Vous

exposez ainsi n’avoir aucun contact avec vos proches restés au pays en raison de votre

méconnaissance de leur numéro de téléphone. Cette explication ne peut cependant suffire à expliquer

votre absence totale de démarche ou de contact, notamment en raison du soutien familial que vous

avez reçu et de votre connaissance des lieux de vie ou de travail de membres de votre famille. Il y a lieu

de relever que vous avez l'obligation de prêter tout votre concours à l'autorité chargée de statuer sur

votre requête (Guide des procédures et des critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié,

HCR, Genève, Janvier 1992 (réed.), p. 53, Par. 205). En l’absence d’éléments probants, la crédibilité de

votre requête repose entièrement sur vos déclarations qui se doivent dès lors d’être complètes, précises

et cohérentes. Tel n’est pas le cas en l’espèce.

Premièrement, plusieurs imprécisions dans vos déclarations concernant votre petite amie

empêchent de tenir votre relation sentimentale pour établie.

Invité à évoquer la relation intime que vous soutenez avoir entretenue avec votre petite amie, vous

tenez des propos évasifs et inconsistants qui empêchent de croire à la réalité de cette relation. Vous ne

pouvez en effet fournir aucune information personnelle consistante à son sujet ni aucune indication

significative sur l’étroitesse de votre relation susceptibles de révéler une quelconque communauté de

sentiments ou convergence d’affinités, voire une quelconque intimité ou inclination.
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Interrogé sur son identité complète, vous avez indiqué son nom de famille, identique à celui de son

père, mais sans pouvoir préciser son prénom, et cela malgré l’insistance de l’agent traitant lors de votre

audition (pp.5 et 9). Vous ne pouvez donner sa date d’anniversaire, n’êtes pas certain de l’endroit où

elle est née, avançant la ville Yaoundé en raison de son établissement actuel dans la capitale. Vous ne

pouvez évaluer combien de frère et soeur elle compte ni nommer l’un d’eux. Si vous précisez que sa

mère est professeur dans le même établissement scolaire où elle étudie, vous n’êtes pas en mesure

d’indiquer la matière qu’elle y enseigne. Alors que vous indiquez à plusieurs reprises au cours de votre

audition que vous l’encouragiez dans ses études, vous ne pouvez indiquer l’orientation dans laquelle

elle était inscrite, les cours qu’elle préférait, le nom de ses professeurs ou l’université où elle envisageait

poursuivre ses études. Lorsqu’il vous est demandé d’évoquer les thèmes que vous abordiez dans vos

conversations, vous répétez qu’elle ne s’intéressait qu’à vous, vous interdisant de lui poser des

questions sur elle. Vous êtes incapable de préciser spontanément ses fréquentations sociales et centres

d’intérêt. A l’exception de Nadine qui est venue vous trouver pour vous annoncer son hospitalisation,

vous ne pouvez citer aucun de ses amis ou camarades de classe, vous contenant d’avancer qu’elle

n’avait pas d’amis. Alors que vous la décrivez comme une personne ayant de grandes valeurs morales

et connaissant les chansons des religieuses (p.6), vous ne pouvez affirmer si elle allait à l’église. Votre

description de son caractère ou de sa personnalité est de l’ordre du général, puisque vous vous

bornez à répéter qu’elle était sympathique, intelligente et sérieuse, mais sans jamais développer

(p.9) ou révéler un trait distinctif de sa personnalité. Lorsqu’il vous a été demandé d’évoquer une anecdote

ou un événement particulier survenu dans votre relation, vous avez fait référence à son

mécontentement lorsque vous receviez une visite. Vous n’avez cependant pu vous souvenir d’un

autre événement marquant dans votre relation (p.13).

Deuxièmement, il y a lieu de relever une série d’éléments qui renforcent la conviction du CGRA

que les faits que vous avez présentés devant lui ne sont pas ceux qui ont provoqué votre départ

du Cameroun. Alors que vous exposez que c’est votre petite amie qui vous a annoncé avoir interrompu

sa grossesse et vous être disputés à ce sujet, vous ne pouvez préciser quand elle l’a fait, comment elle

a rencontré l’infirmière qui l’a aidée ou comment cette dernière s’appelle. Vous ne pouvez d’ailleurs pas

précisément exposer les raisons de son acte, vous contentant de rappeler les insultes de son père.

Alors qu’elle a été hospitalisée plus de deux semaines, vous n’avez entrepris aucune démarche afin de

vous informer de l’évolution de sa santé. Interpellé à ce sujet lors de votre audition, vous vous êtes

contenté d’avancer votre ignorance du numéro de téléphone de l’hôpital (p.11) et ne pas avoir pensé à

demander le numéro de son amie qui pourtant lui rendait visite parce que vous étiez troublé (p.12). Une

telle absence d’intérêt pour votre petite amie tend à démentir la réalité de votre relation, de vos

sentiments pour elle et de vos inquiétudes liées à l’évolution de sa santé qui pourtant vous concernait

directement puisque vous avez jugé préférable de vous cacher le temps de son hospitalisation. Vous ne

pouvez situer la date de son décès, alors que vous l’avez appris le jour même (p.11).

Troisièmement, concernant les problèmes avec vos autorités nationales, plusieurs éléments

sont à relever.

Ainsi, si vous indiquez avoir été mis en détention de manière totalement arbitraire et injuste, il y a lieu de

constater que vous avez pu être libéré légalement après l’intervention d’un avocat. Soulignons à cet

égard qu’alors que cet homme est un ami de votre oncle, vous a fait libérer, est intervenu pour votre

oncle et a participé à l’organisation de votre voyage, vous n’êtes pas en mesure de donner son nom,

évoquant seulement son surnom (p.8). Par conséquent, il apparaît que vous avez pu bénéficier d’une

aide juridique qui a abouti à votre mise en liberté. Interpellé à ce sujet lors de votre audition et les

raisons que vous poussent à penser que vous ne pourriez envisager à nouveau un tel soutien après le

décès de votre petite amie, vos propos sont restés évasifs. Ainsi, si vous avez évoqué le lien familial

entre votre petite amie et le président, vous n’avez cependant pu préciser la nature de ce lien (p.16).

Vous précisez que c’est votre avocat qui a souligné ce lien, concluant à votre impossibilité de rester au

Cameroun. Il est toutefois peu probable qu’un avocat choisisse de s’impliquer dans un trafic d’être

humain et de vous faire partir du Cameroun de manière totalement illégale plutôt que de choisir de vous

représenter. Soulignons à cet égard que vous n’avez à aucun moment tenté de trouver une protection

juridique ou de vous adresser à une association de défense des droits de l’homme ou aux autorités

supérieures de celui que vous désignez comme votre principal persécuteur (pp.15 et 16).
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Pour le surplus, à supposer les faits établis, quod non au vu des paragraphes précédents, relevons que

vous basez l’intégralité de votre demande d’asile sur une crainte d’être recherché par vos autorités en

raison du décès de votre petite amie, conséquence d’un avortement raté. Il convient pourtant de relever

que de tels faits sont de la compétence de vos autorités nationales et que serait donc à bon droit que

ces dernières vous rechercheraient pour des raisons d’enquêtes en rapport avec le décès allégué.

Par conséquent, il apparaît que l’ensemble des éléments relevés met en doute la réalité de votre de

votre relation avec la fille d’un commissaire et des événements que vous alléguez. En conclusion, au vu

de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité d’établir qu'à l'heure actuelle, il

existerait, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou des

motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête introductive d’instance

2.1 Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme pour l’essentiel

l’exposé des faits tel qu’il figure dans la décision attaquée.

2.2 La partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier

1967 (ci-après dénommée « la Convention de Genève »), de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée

« la loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation

formelle des actes administratifs, ainsi que du principe général de bonne administration. Elle postule

également la présence d’une erreur d’appréciation dans le chef du Commissaire adjoint.

2.3 En termes de dispositif, la partie requérante demande au Conseil de déclarer le recours recevable,

et en conséquence, à titre principal, de réformer la décision litigieuse, partant, de reconnaître au

requérant la qualité de réfugié. A titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision attaquée et le

renvoi du dossier au Commissaire général afin qu’il soit procédé à des investigations supplémentaires.

Elle demande enfin au Conseil de condamner la partie défenderesse aux dépens.

3. Nouveau document

3.1 En annexe de sa requête, la partie requérante produit un rapport publié par l’organisation Freedom

House en 2010 quant à la situation du Cameroun en matière de respect des droits politiques et des

libertés civiles.

3.2 Indépendamment de la question de savoir si cette pièce constitue un nouvel élément au sens de

l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elle est produite utilement dans le cadre

des droits de la défense, dans la mesure où elle étaye l’argumentation de la partie requérante quant à

une éventuelle possibilité pour le requérant de recourir à une protection auprès de ses autorités

nationales. Le Conseil décide dès lors de la prendre en considération.

4. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1 La décision attaquée fonde le refus de reconnaissance de la qualité de réfugié au requérant sur

plusieurs motifs. La partie défenderesse relève tout d’abord l’absence d’élément probant permettant

d’établir tant l’identité du requérant que la réalité des faits qu’il allègue avoir vécus au Cameroun. Elle

estime ensuite que les imprécisions émaillant ses déclarations quant à sa compagne et la relation qu’il

entretenait avec elle empêchent de tenir ladite relation pour établie. Elle met à cet égard en exergue le

comportement du requérant suite à l’annonce de l’avortement de son amie qui reflète, aux yeux de la

partie défenderesse, une absence d’intérêt à l’égard de cette dernière.
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Par ailleurs, elle constate que le requérant a pu être libéré légalement après l’intervention d’un avocat,

et estime qu’il est dès lors en mesure d’obtenir une protection de la part de ses autorités nationales

contre les problèmes qu’il dit avoir rencontrés avec le père de sa compagne et ce, indépendamment de

sa fonction de commissaire. Elle considère enfin qu’à supposer les faits allégués établis, quod non en

l’espèce, il est légitime pour les autorités camerounaises de rechercher le requérant dans la mesure où

les faits dont il est accusé ressortissent de leur compétence.

4.2 La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de faits de l’espèce. Elle relève tout d’abord les nombreux détails qu’a pu donner le

requérant à l’égard de sa compagne et de la relation qu’ils entretenaient, et insiste en particulier sur la

courte durée de ladite relation et sur le manque d’instruction du requérant pour justifier les insuffisances

relevées en termes de décision. Elle conteste ensuite l’analyse faite par la partie défenderesse du

comportement affiché par le requérant suite à l’annonce par son amie de son avortement, puisque ce

dernier s’est enquis des raisons qui ont poussé cette dernière à interrompre sa grossesse. Elle souligne

en outre qu’il ne lui était pas possible de se rendre à l’hôpital pour la voir de peur de rencontrer son père

qui l’avait menacé. Elle met par ailleurs en exergue l’impossibilité pour le requérant de s’adresser à ses

autorités nationales afin de rechercher une protection, au vu de l’influence dont jouit le père de sa

compagne et au vu de la corruption présente dans les institutions camerounaises. Elle fait enfin grief à

l’agent traitant du commissariat général d’avoir manqué de partialité en estimant que le requérant serait

légitimement recherché en raison du décès de la petite amie du requérant suite à un avortement raté.

4.3 Le Conseil rappelle tout d’abord que conformément à l’article 39/2, §1er de la loi du 15 décembre

1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours

à l'encontre d’une décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A ce titre, il peut

«décider sur les mêmes bases et avec une même compétence d’appréciation que le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides. Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans

son ensemble. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides s’est appuyé pour parvenir à la décision » (Doc. Parl., Ch. repr. , sess. ord.

2005-2006, n° 2479/1, p.95).

4.4 En l’espèce, le Conseil estime que la question principale est celle de l’établissement des faits

allégués par la partie requérante à l’appui de sa demande d’asile et de la crédibilité de ceux-ci.

4.5 Ainsi, si, comme le souligne la partie requérante, le requérant a en effet pu donner certains détails

concernant sa petite amie, tels que son ethnie, ses goûts en matière culinaire et musicale, il n’en reste

pas moins qu’il est dans l’incapacité d’apporter certaines informations essentielles à son égard, tel que

le prénom de sa petite amie, sa date de naissance, le nombre de frères et sœurs de celle-ci, ou encore

l’orientation de ses études secondaires, alors même qu’ils se sont vus tous les samedis pendant près de

5 mois et qu’il soutient qu’ils ne se cachaient rien (rapport d’audition du 9 février 2011, p. 9). Concernant

plus particulièrement le prénom de sa compagne, le requérant s’est contredit dans ses déclarations

successives, puisque, lors de son audition au Commissariat général, il a soutenu qu’elle s’appelait A., et

qu’il ne connaissait que le nom, et non le prénom, de cette jeune fille, précisant qu’il l’appelait de cette

manière (rapport d’audition du 9 février 2011, p. 5). Or, interrogé à l’audience conformément à l’article

14, al. 3 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du contentieux des

étrangers, le requérant a au contraire donné le prénom de sa compagne, soit N.

4.6 Ni la durée de la relation, ni la différence de classe sociale et de niveau d’instruction entre le

requérant et sa petite amie ne permettent de justifier de telles ignorances qui, aux yeux du Conseil,

permettent de remettre valablement en cause la relation alléguée, et partant, les problèmes

subséquents que le requérant prétend avoir rencontrés en raison de cette relation intime.

4.7 En outre, le Conseil relève le caractère inconsistant des déclarations du requérant quant à certains

moments marquants de la relation qu’il soutient avoir entretenu avec sa compagne, ce qui renforce

l’absence de crédibilité de cette relation amoureuse. En effet, le requérant est incapable de dire avec

précision depuis combien de temps sa petite amie était enceinte au moment où elle a effectué un test de

grossesse (rapport d’audition du 9 février 2011, p. 11), alors que cette grossesse est le point de départ

des ennuis qu’il prétend avoir rencontrés avec le père de sa petite amie. En outre, il n’est pas en mesure

de donner la date précise du décès de cette dernière, alors même qu’il était en contact avec une amie

de sa compagne qui lui aurait d’ailleurs appris la mauvaise nouvelle (rapport d’audition du 9 février

2011, pp. 8 et 11).
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4.8 En définitive, en l’absence du moindre élément probant permettant d’étayer la réalité des faits

allégués par le requérant, le Conseil estime, à la suite de la partie défenderesse, que les importantes

lacunes dont fait preuve ce dernier à l’égard de la relation qu’il entretenait avec sa compagne permettent

à suffisance de remettre en cause la crédibilité des faits allégués par ce dernier à l’appui de sa demande

de protection internationale.

4.9 Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion. En

effet, la partie requérante n’y apporte pas d’éléments de nature à expliquer de manière pertinente les

insuffisances relevées dans la décision attaquée, ou de nature à établir la réalité des faits invoqués, ni a

fortiori, le bien fondé des craintes alléguées.

4.10 En ce qui concerne en outre le rapport émanant de l’organisation Freedom House, en ce qu’il

porte sur la situation générale des droits de l’Homme au Cameroun, le Conseil constate qu’il ne contient

aucun élément permettant de justifier les méconnaissances relevées par la partie défenderesse et par le

Conseil de céans, de sorte qu’il ne peut lui être accordé une force probante suffisante pour rétablir la

crédibilité défaillante du récit produit. En tout état de cause, le Conseil rappelle que la simple invocation

de rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne

suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des

traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a

personnellement des raisons de craindre d’être persécuté au regard des informations disponibles sur

son pays. En l’espèce, si des sources fiables font état de violations des droits fondamentaux de

l’individu dans le pays d’origine du requérant, celui-ci ne formule cependant aucun moyen donnant à

croire qu’il a personnellement des raisons de craindre d’y être persécuté.

4.11 En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle

en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention

de Genève. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la

demande.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que: « le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (...), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, [...J ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou
b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

5.2 Le Conseil observe que la partie requérante n’invoque pas d’autres éléments que ceux qui sont à la

base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié et ne fait pas valoir d’autres moyens

que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la qualité de réfugié.

5.3 Dans la mesure où le Conseil estime que les faits allégués par le requérant pour se voir reconnaître

la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément susceptible

d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de

retour dans son pays d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves

visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.

5.4 D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer

que la situation dans son pays d’origine correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle

dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi. Le

Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait

exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit

article.
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5.5 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de

la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi.

6. La demande d’annulation

6.1 La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande.

7. Dé p e n s

7.1 La partie requérante demande également de condamner la partie défenderesse aux dépens. Le

Conseil constate que, dans l’état de la réglementation en vigueur au moment de l’introduction de la

requête par la partie requérante, il n’avait aucune compétence pour imposer des dépens de procédure.

7.2 La demande de condamnation aux dépens est dès lors irrecevable.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux juin deux mille onze par:

M. O. ROISIN, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD O. ROISIN


